
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance de 21 septembre 2021

Compte rendu affiché le  

Date de convocation du conseil municipal le 17 septembre 2021

Présidente : Madame Hélène GEOFFROY, La Maire

Secrétaire de séance : Monsieur Fréderic KIZILDAG

Membres   présents   à la séance   :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Roger
BOLLIET,  Nadia LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette
PRALY,  Patrice GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Pierre
BARNEOUD - ROUSSET,  Bernard RIAS,  Régis DUVERT,
Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Véronique STAGNOLI,  Fréderic KIZILDAG,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Antoinette ATTO à Stéphane GOMEZ
Yvan MARGUE à Nadia LAKEHAL
Eric BAGES-LIMOGES à Matthieu FISCHER
Christine JACOB à Muriel LECERF
Nordine GASMI à Ange VIDAL
Carlos PEREIRA à Ange VIDAL
Christine BERTIN à Sacha FORCA
Audrey WATRELOT à Sacha FORCA

Membres absents     :   

Nacera ALLEM, Mustapha USTA, Maoulida M'MADI



Nombre de membres

Art  2121-2
du CGCT 

En
exercice

Qui  ont  pris
part  à  la
délibération

43 43 40

Objet :
------

Convention de partenariat Pass Culture

V_DEL_210921_19



Rapport de Madame LAKEHAL,

Mesdames, Messieurs, 

Dans le cadre de la généralisation depuis le 21 mai 2021 à l’échelle nationale du dispositif du
Pass Culture porté par le Ministère de la Culture, le Centre Culturel communal Charlie Chaplin
entend s’inscrire dans cette démarche d’accessibilité à la culture pour les jeunes de 18 ans en
intégrant cette offre et ce nouveau moyen de paiement des places de spectacles, dès la saison
2021-2022.

Le pass Culture est une application gratuite pour les jeunes de 18 ans résidant en France, sur
laquelle ils disposent de 300 € pendant 24 mois. Elle encourage à découvrir et à diversifier leurs
pratiques culturelles. 

Le pass Culture sera bientôt élargi aux moins de 18 ans. Un collégien touchera 25 € par an à
partir de 13 ans dans son Pass Culture, puis 50 € par an pendant ses années de lycée et 300 € à
ses 18 ans, soit un total de 500 €.

Le pass Culture s’applique à proposer à ses utilisateurs, sur une même plateforme, un maximum
d’offres physiques et d’activités culturelles dont ils peuvent profiter autour de chez eux, grâce à la
fonctionnalité  de  géolocalisation  ainsi  que  des  offres  numériques  à  réserver  directement  sur
l’application.

Ce nouvel  outil  de  démocratisation  culturelle  en direction des jeunes est  matérialisé par  une
convention de partenariat.Il facilitera pour le Centre Culturel communal Charlie Chaplin la mise en
avant, par le biais d’une plateforme numérique et publique, de ses propositions. Cette démarche
vise à promouvoir de manière autonome et gratuite sa programmation et à renforcer la visibilité et
l’attrait de ses offres artistiques et culturelles, gratuites ou payantes, à destination des jeunes et
notamment des jeunes vaudais.

En conséquence, je vous propose : 

► d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat en annexe entre la
Société PASS CULTURE et le Centre Culturel communal Charlie Chaplin pour une mise en place
dès la saison artistique et culturelle 2021-2022.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Entendu le  rapport  présenté  le  21  septembre  2021  par  Madame Nadia  LAKEHAL,  dixième
adjointe, déléguée à la Culture et à la Culture scientifique ;

Après avoir délibéré, décide : 

► d’autoriser Madame la Maire à signer la convention de partenariat en annexe entre la
Société PASS CULTURE et le Centre Culturel communal Charlie Chaplin pour une mise en place
dès la saison artistique et culturelle 2021-2022.

Nombre de suffrages exprimés : 40

Votes Pour : 40

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 21 septembre 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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